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 Espaces publicitaires 
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AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15   MAI    2024 

15   JUIN   2024 

  

Prenez note qu’après ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

l’envoyer par courriel à info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal n’assume aucune responsabilité 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de l’abréger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal s’effectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Autorisation de décaissement no 2 - Contrat avec 

Abriart inc. 
Il est résolu unanimement D’AUTORISER le paiement 

de la somme de 12 718.82 $ (taxes incluses) à la 

compagnie Abriart inc. à même le règlement 

d’emprunt numéro 210-0423 approuvé par le 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

(MAMH). 
 

Demande de rencontre auprès de Sogetel. 

Il y a lieu d’examiner et améliorer la compréhension 

des différents tarifs résidentiels avec les 

représentants de Sogetel afin d’établir des stratégies 

positives pour les abonnés du service. 
 

Embauche - création d’un poste de chargé de projets 

Disposant déjà de plusieurs connaissances dans le 

domaine municipal, le conseil municipal a nommé 

Madame Nancy Boivin au poste de chargée de 

projets. 
 

Achat d’équipements informatiques. 

Le conseil municipal a autorisé le directeur général à 

faire l’achat d’équipements informatiques tels que: 

tour, portables, écrans et bras télescopiques. 
 

Autorisation dépôt d’un projet au Fonds Régions 

Ruralité (FRR). 

Il est autorisé que Marc Lavigne, directeur général, 

dépose une demande d’aide financière au montant 

de 46 284 $ dans le cadre du programme de Fonds 

Régions Ruralité (FRR) et d’autoriser le directeur 

général à signer tous les documents relatifs à ce 

projet. 

Julie Roberge, 

Greffière- trésorière 

Résumé de la séance  du conseil du :   

8 avril 2024 
 

Nomination du maire-suppléant de mai à octobre 2024. 

Le conseiller Éric Bergeron a été nommé Maire-

suppléant pour les mois de mai à octobre 2024 

inclusivement. 
 

Convocation à une séance extraordinaire le lundi 6 mai 

2024. 

Une séance extraordinaire sera tenue le 6 mai 2024 à 

19h au Pavillon Formtech au 8, rue Lafrenière, 

concernant l’octroi  du contrat des travaux de 

remplacement de conduites d’eau potable.  
 

Demande de subvention au programme d’aide à la voirie 

locale. 

Une demande d’aide financière au Programme d’aide à 

la voirie locale est acheminée au député d’Arthabaska 

Éric Lefebvre, concernant l’amélioration de notre réseau 

routier municipal. 
 

Contrat de balayage des rues avec l’entreprise 9366-

5495 Québec Inc. 

Octroie de contrat pour le balayage des rues à 

l’entreprise 9366-5495 Québec Inc. pour un taux horaire 

de 185$/heure plus taxes pour un 6 à 8 heures de 

travail. 
 

Engagement du personnel du camp de jour. 

Madame Cathy Giguère a été embauchée comme 

coordonnatrice du camp de jour 2024 au même taux 

horaire qu’au Service d’animation, Dérek Boivin, William 

St-Pierre, Ilan Grondin, Gabriel Guignard, Alice Garand, et 

William Desharnais à titre d’animateur, à raison de 

15.75$ de l’heure. 
 

Proclamation de la semaine de l’action bénévole 2024. 
Le Conseil municipal de Saint-Rosaire a proclamé la 

semaine du 14 au 20 avril comme « Semaine de l’action 

bénévole » dans notre municipalité en 2024. 

Prochaine séance du conseil 
 

Lundi 13 mai 2024 

À 19h au 8, rue Lafrenière (Pavillon Formtech) 
 

Bienvenue à tous ! 

Séance EXTRAODINAIRE  
 

Lundi 6 mai 2024 

À 19h au 8, rue Lafrenière (Pavillon Formtech) 
 

Bienvenue à tous ! 

Taxation municipale 
 

2e versement : 1er mai 2024 
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Pour les usagers de l’aqueduc 

Périodes d’arrosage 
 

Ce qui est pour l’arrosage des pelouses et pour 
l’ajout d’eau dans les piscines il est permis 

uniquement de 20h à 23h les jours suivants: 
 

A) Le jour ou la date est un chiffre pair pour 
l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse est un chiffre pair ; 

 

B) Le jour ou la date est un chiffre impair 
pour l’occupant d’une habitation  dont 
l’adresse est un  chiffre impair. 

VOUS ÊTES BRANCHÉS AU RÉSEAU 

D'AQUEDUC ?  

 

IL N'EST PAS PERMIS de faire le 

remplissage complet pour votre nouvelle 

installation de piscine ou de spa.  

Un camion citerne est requis.  

Vous pouvez nous contacter pour plus 

d'informations.  

 

Merci de votre  

Collaboration ! 
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COLLECTE DES 

ENCOMBRANTS 

La collecte des déchets volumineux 

s’effectuera dans   

LA SEMAINE DU 2 JUIN 2024 
 

Il est IMPORTANT de placer les objets au bord 

de la rue, le dimanche soir (2 juin 2024) avant 

la semaine de collecte. Le camion passera  une 

seule fois durant la semaine. 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES  

 

• Matelas et 
sommiers  

• Meubles 

• Tapis décoratifs 

• Accessoires de jardin 

• Accessoires  et pompes de 

piscine hors terre 

• Tondeuse et souffleuse 

(sans moteur) 

• Réservoir vides et non 
contaminés 

• Branches d’arbres 

(paquets de 24po et 3pi de 
long (max)   

 

 

Poids max:   100kg ou  

   220 livres 
 

Dimension max: 10’ (3m) 
sur le côté le plus long et 6’ 
(1.8m) sur le 2e coté le plus 
long. 

MATIÈRES REFUSÉES 
 

Veuillez noter que plusieurs électroménagers et appareils 
électroniques sont maintenant refusés. Nous les refusons car le 
métal peut être recyclé et à cause de leur fort potentiel de 
pollution. Pour s’en départir et pour s’assurer qu’ils seront 
recyclés, il faut se rendre à l’écocentre de Victoriaville ou dans les 
points de dépôts officiels de l’ARPE. 

X    Appareils frigorifiques 

• Climatiseurs, réfrigérateur, congélateurs, 
déshumidificateurs, thermopompes, etc. 

X    Électroménagers 

X    Matériel électronique et informatique 

• Tours, portables, souris, claviers, imprimantes, clés USB, 
écrans, fils, télévision, système de son, tablette, 
téléphone intelligent, etc. 

X    Résidus industriels 

X    Résidus domestiques dangereux (RDD) 

• Ampoules fluocompactes, tubes fluorescents, piles et 
batteries, peinture, bonbonnes de gaz comprimé 
(aérosol), bonbonnes de propane (de soudure et de 
camping), huile à moteur, poisons et pesticides, produits 
d’entretien, etc. 

X    Résidus de construction, de rénovation et de démolition 
(CRD) 

• Bains, toilettes, armoires, bardeaux, portes, gypse, etc. 
X    Batteries d'automobiles 
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PETIT RAPPEL ! 
Camp de jour 2024 

 

 

 
 
 

 

INSCRIPTION  

au bureau municipal 

date limite le  

20 mai 2024 
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Gaudreau n’est plus en mesure d’effectuer la vidange des 
fosses avec un accès non-conformes (ex. Fosses 
sous-galerie)  
 
 Accès non-conformes selon le devis (pas de trappe ou 

ouverture pas assez grande); 

 Les normes CNESST n’autorisent plus ces manipulations 

sans l’équipement approprié (scaphandre, boyau flexible, 

etc.). 

 
Dispositions relatives aux responsabilités du propriétaire :  

Le propriétaire doit aménager et entretenir le terrain donnant accès à la fosse septique de la 

manière suivante :  
 

 Dans le cas où une fosse septique se trouve sous un 

balcon, une galerie, un patio ou un perron, une ouverture 

doit être pratiquée dans la structure, à la verticale de la 

fosse septique, de façon à en permettre l’accès.  

 

Dans le cas où la fosse septique ne satisfait pas les critères 

précédemment édictés, le propriétaire devra assumer les 

frais relatifs pour un déplacement supplémentaire de 

l’entrepreneur et autres frais nécessaires pour accomplir la 

vidange, tel que prévu à l’article 41.  

 S.V.P.   PORTER  ATTENTION ! (Re: vidange fosses septiques) 
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PARTENAIRES  12-18   ST-ROSAIRE 
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux  de   MAI   2024 

Réponses des Jeux d’ AVRIL 2024. 

Autour d’un « k » 

1.- Kilos 2.- Karaté 3.- Kiwi 4.- Kimono 5.- Skieur 6. Hockey   7.-Okapi 8.- Coke 9.- Jockey 10.- Basket 

Réponses jeu Les meubles 

a) 3   b) 8   c) 1   d) 5    e) 6   f) 2   g) 10   h) 7   i) 4 j) 9 

Qui se ressemble s’assemble    Remplacez ces formes fautives dans le contexte des assemblées délibérantes par 
les mots ou expressions qui conviennent 

a)- agenda)        1- procès-verbal 

b) appuyer une proposition     2– ajourner 

c) siéger sur un comité, faire partie d’un comité   3– être hors d’ordre 

d) question irrecevable      4– item à l’agenda 

e) ordre du jour       5– livre des minutes 

f) points de détail, subtilités, détails de procédure   6-minutes 

g) registre des procès-verbaux     7– Question hors d’ordre 

h) invoquer le règlement, faire appel au règlement   8– seconder une proposition 

i) violer un règlement      9– siéger sur un comité 

j) lever la séance       0– soulever un point d’ordre 

k) scrutin secret       11– technicalités 

l) point, rubrique, question à     12– vote secret 

 

Mots cachés différents Dans chaque groupe de lettres, repérez un mot d’au moins 5 lettres avec la voyelle  

centrale en caractère gras.  

1.- P I N T R E U I L L E  2.- C R O A S I S A N T I  3.- D I S P L E I NT R   

4.- A M B O Y A U G U E T  5.- E N G A Z I E R I E R  6.- A C O R D O U Z E S T  

7.- A C C A F A R D A G E 8.- A P H A N E T H O L E 9.- A N D E X I G U A R T 10.- D I S C A O R T E U R    
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AVIS  DE  DÉCES 

Madame Ghislaine Houle    10 Avril 2024  81 ans 
De Saint-Rosaire, domiciliée à Victoriaville, madame Ghislaine  Houle était 

l’épouse de Monsieur Réjean Poisson, avec qui elle a œuvré dans la mise en 

place du Domaine du Lac Cristal. (aidés de leurs fils). 

Elle laisse dans le deuil, outre son époux, ses trois fils: 

Harold , maire actuel de notre localité, ( Chantal Cloutier) 

Steve (Marie-France Ménard)  et  Danny (France Provencher). 

Leurs enfants: Steeven, James (Karianne Croteau),  Elliot et Shawn (M-Soleil De-

srochers). 

Ses frères et sœurs: Madeleine, Carole, Yvon, Manon, France et Alain Houle. 

Elle laisse aussi dans le deuil plusieurs neveux, nièces, parents et amis. 

À toutes les personnes touchées par son départ, nos très sincères sympathies. 

Monsieur Bertrand Desharnais 11 Avril 2024 98 ans 
 

Natif de St-Rosaire, habitant Victoriaville depuis quelques années, monsieur      

Bertrand Desharnais était entrepreneur en construction et a rempli la fonction de 

commissaire à la Commission Scolaire Prince-Daveluy  pendant plusieurs années. 

Il était l’époux de feu Madame Cécile Provencher. 

Il laisse dans le deuil ses enfants: Yolande (Michel Girouard), Nicole (Réné Bouf-

fard), Manon (René Nadeau), Colette (Sylvain Dasylva), Lucie (Marcel Bonneau) et 

Michel. 

Ses 15 petits-enfants et 28 arrière petits-enfants ainsi que leurs conjoints (es).   

Des neveux et nièces ainsi que plusieurs autres parents et amis. 

Nos sincères sympathies à ces parents, amis et connaissances.  
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Votre C.A .  2023-24 

Par: 

Marie-Christine Billet, 

présidente. 

MESSAGE IMPORTANT 

Bonjour Mesdames, 

Lors de notre Assemblée générale annuelle du 21 mai 2024 il y aura 

élection du nouveau conseil d'administration pour la prochaine année. 

La procédure a un peu changé donc pour celles qui désirent se présenter 

comme candidates, elles ont jusqu'au 30 avril 2024 pour se manifester. 

Les postes disponibles sont vice-présidente, secrétaire et deux places 

comme conseillères. 

Si vous désirez vous présenter ou si vous avez des questions vous pouvez 

communiquer avec Karine Lambert par courriel au petetin.kl@gmail.com ou 

par téléphone au 819-751-1728 elle répondra à vos questions ou prendra 

votre nom comme candidature possible. 

Merci et au  plaisir d'avoir de nombreuses candidatures. 

D’autres détails vous seront donnés concernant notre souper de fin d’année. (21 mai) 

Votre présence en grand nombre fera notre bonheur, 

Ce sera l’occasion de se rencontrer et de souhaiter un Bel été à chacune. 

 

mailto:petetin.kl@gmail.com
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Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 

Francine  Houle, secrétaire 

(819) 752-4132 

Bonjour à tous et toutes, 

 

Suite à notre dernière assemblée généarale, il nous fait plaisir de vous présenter le nouveau Conseil 

d’Administration pour l’année 2024-2025, dont voici la composition: 

 

 Président:  Monsieur Raynald Ratté 

 Vice-Présidents: Madame Denise Labbé 

 Trésorière: Madame Maryse Tourigny 

 Secrétaire: Madame Francine Houle 

 Administrateurs (trice): Madame Jacqueline Marcoux, Monsieur Claude Laroche et       Mon-

sieur René Fournier. 

 

Félicitations à toutes ces personnes qui acceptent de faire partie du Comité, pour la plupart, de-

puis déjà quelques années. Votre implication est toute à votre honneur ! 

 

Bienvenue à Monsieur René Fournier qui a accepté de se joindre à nous, de donner de son temps 

pour nos membres et pour les gens de notre paroisse. 

Raynald Ratté,  président 

  (819) 795-3960 

Francine  Houle, sec 

  (819) 752-4132 

VENDREDI 

10 MAI 

 

     Centre 

     Multifonctionnel 
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Apportez vos 

chaudières ou 

sacs 

 ( maximum 4) et votre pelle 

et venez vous préparer pour 

la belle saison qui s’en vient.  

Samedi le 18 mai de 9h à 12 

Au garage municipal 

 16, route de la Coupe  

 

Dépanneur L’Essentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

Tél.: 819-758-8710 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À compter du vendredi 17 mai 2024 

 

*  HORAIRE D’ÉTÉ  * 

7 JOURS /SEMAINE 

  7h00  à   21 heures. 
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